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PLAN DE PREVENTION 

N° : 
MARCHE N° : 

Notifié le : 

En application du code du travail articles R4511-1 à R4514-10

Direction des routes
Ile-de-France (DiRIF)

Nettoyage des locaux et des vitreries



Plan de prévention
(articles R 4511-1 à R4514-10 du code du travail)

En application de l'article R4512-7, le présent document doit être établi en concertation, après une visite préalable des
lieux et avant le démarrage des opérations entre le responsable  de l'entreprise utilisatrice et les responsables de toutes

les  entreprises extérieures  qui seront amenées  à travailler sur le même site.

1.Renseignements  

• Objet de l’opération : 

• Période des travaux ou de l'opération l'opération :

          date de début :                       date de  fin : 

Intervention :

• Lieux de l'opération : 

Réseau de la DiRIF:       *      

                        

      

                   

          

Sens : PR : Tunnel (préciser) : 

Informations 
complémentaires : 
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ponctuelle de jour de nuitannuelle

oui non

A 86A 1 A 3 A 4 A 6 A 6a A 6b A 10 A 12 A 13 A 15 A 103 A 104

A 106 A 126A 115 A 140

N 1 N 2 N 3 N 4 N 6 N 12 N 13 N 14 N 19 N 36 N 37 N 104

N 118

N 105

N 184 N 186 N 306 N 330 N 337 N 385 N 406 N 406 N 449 N 1104



Autres lieux ou sites
d'interventions* : 

2.Entreprise Utilisatrice (E.U)  

Direction  des Routes  d'Ile de France 
Le bureau logistique et informatique

• coordonnées de l'unité concernée  :      

        

3.Entreprises Extérieures (E.E)  

Nom de L'EE

Coordonnées

Responsable du 
chantier

Effectif maximum 
présent sur le site

Horaire de travail
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Nature des 
travaux

Matériels utilisés

Dates et durée 
d’intervention

4. Déclaration de sous-traitance  

A compléter par l'entreprise extérieure le cas échéant

Nom du sous 
traitant

Coordonnées

Sous traitant de

Responsable du 
chantier

Effectif maximum 
présent sur le site

Horaire de travail

Nature des 
travaux

Matériels utilisés

Dates et durée 
d’intervention
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5.Inspection commune préalable  

L'inspection préalable a pour objectif d'identifier les risques relatifs à l'opération (cf § 15 analyse des risques).
Les points à vérifier seront entres autres : 

• les lieux de travail (installations sanitaires, vestiaires, locaux de restauration, indication de voies de circulation,
etc...)

• Délimitation du secteur de l'intervention
• Inspection du matériel éventuellement mis à disposition de l'EE (à éviter dans la mesure du possible)
• Matérialisation des zones de ce secteur et du matériel qui peuvent présenter des dangers
• Communication auprès du chef d'EE des consignes de sécurité applicables aux opérations

• Date de la visite :

• Liste des participants :

Entreprises Nom du participant Fonction 

ZONES OU SECTEURS DANGEREUX OU A RISQUES
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 CONSIGNES GENERALES DE SECURITE DiRIF

• Port des vêtements de travail haute visibilité. en toute circonstance  

• Port des EPI obligatoire en tout lieu.

• Respect des règles de sécurité.

• Respect du code de la route

• Arrêt des travaux si non respect des règles de sécurité.

• Mise en demeure immédiate auprès du représentant sur place de l'entreprise extérieure de rétablir la sécurité

• Si non suivi d'effet, la DiRIF ,procèdera aux  frais de l'entreprise extérieure, par tous  les moyens à sa disposition au
rétablissement de la sécurité

6.Organisation des secours  

A dupliquer et à afficher selon le cas dans les véhicules des salariés, baraques de chantiers, locaux mis à disposition et
sur les lieux des travaux 

POMPIERS : 18 SAMU : 15 POLICE : 17

A partir d'un mobile : 112

Secouriste Entreprise Utilisatrice Secouriste Entreprise extérieure

En cas de problème sur le réseau DiRIF (accident , panne)
• R.I de l'unité (joignable 24/24 ) : 

• PCTT (présence 24/24 ) :

DiRIF (OST) :        CRS (Pupitre) :  
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Personnes à informer en cas d’accident, le plus rapidement possible après 
l’appel des secours et l’assistance à la victime.

ENTREPRISE UTILISATRICE (E.U)
DiRIF

ENTREPRISE EXTERIEURE (E.E)

Chargé du suivi des travaux Chargé du suivi des travaux

Chef de l'unité Responsable de l’entreprise

Chef de l'AGER

 

Astreinte entreprises

ASP-DiRIF AGER

ASTREINTE DiRIF

Consignes particulières en cas d’accident : voir Annexe n°1

7.Médecine du travail  

Médecin de l’unité DIRIF Médecin de l’entreprise extérieure 

• Liste des postes necessitant une surveillance  médicale particulière 
ENTREPRISE UTILISATRICE (E.U)

DiRIF
ENTREPRISE EXTERIEURE (E.E)
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8.Travail isolé et/ou de nuit  

Présence de personnel en position de travailleur isolé Travail de nuit

Disposition particulières à mettre en œuvre Disposition particulières à mettre en œuvre

9.Hygiène sécurité et conditions de travail   

Représentants du CHCTS DiRIF Assistant de Prévention DiRIF en charge
de l'AGER

Représentants du CHCTS de l'Entreprise Extérieure Assistant de Prévention de l'Entreprise
Extérieure 
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10.Installations mises à la disposition de l’E.E par la DIRIF   

Équipements Prévu Lieu Autres équipements (à préciser)

Réfectoire :

Vestiaires :  

Toilettes : 

Douches :  

 

Mesures prévues pour les besoins
en eau et électricité 

Matériel mis à disposition de l'E.E
Mesures prévues pour

l'évacuation des déchets

Disposition particulières à mettre
en œuvre

Disposition particulières à mettre
en œuvre

Disposition particulières à mettre
en œuvre

11.Documents remis à l’E.E  

documents remis annexe Autres documents (à préciser)

DTA

Autorisation  de  circuler  à
pied sur le réseau DiRIF 

Permis feu

Plan d'accès aux lieux de 
l'opération 

Consignes de sécurité
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12.Organisation des livraisons et des approvisionnements   

13.Obligations pour l'E.E  

Éléments Obligatoire précisions Autres obligations (à préciser)

Permis feu 

Habilitation électrique

CACES et autorisations de
conduites

EPI spécifiques 

Équipements de 
protections collective

Balisage , signalisation du 
chantier *

* cf§ 14 consignes particulières

14.consignes particulières   

• Balisage et exploitation sous chantier

Toute neutralisation de voie ou balisage du réseau DiRIF sera mis en place par les services exploitant de la
DiRIF.

Les demandes de balisage seront faites par l’entreprise extérieure a l’unité DiRIF au plus tard  jours avant
la date de l'intervention. en précisant  :
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Les modalités d’accès au chantier :
• Respect des consignes concernant les règles de sécurité sur le réseau DiRIF 

• Respect du code de la route et des règles en vigueur pour les accès par la voirie locale

Les modalités relatives aux interventions urgentes ou ponctuelles de l'E.E :

  Dispositions spécifiques :

• Compte  tenu  de  l'importance  du  trafic  et  du  risque  de  congestion  du  réseau  induit  par  les
neutralisations de voies les horaires de balisage sont les suivants : 

Jours :    à  Nuits :   à   

• Quelque  soit  le  mode  d'intervention  (avec  ou  sans  balisage  DiRIF),  l'Entreprise  Extérieure  doit
impérativement matérialiser la zone de travail pendant toute la durée des travaux.

• Règle de circulation

◦ Priorité absolue aux véhicules de secours

◦ Activer les gyrophares
◦ Rouler à droite
◦ Vitesse limitée à 30 km/heure en section libre

◦ Respecter la signalisation en place

◦ Ralentir à l’approche de la zone concernée et traverser en roulant au pas (10 km/h)

◦ Attendre l’autorisation de passage, si nécessaire
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15.Analyse des Risques  

Phases d'activités
dangereuses

Risques
Mesures de prévention

(cette liste n'est pas limitative l'entreprise extérieure
doit mettre en oeuvre les mesures réglementaires

propres à ses métiers)

Entreprise
concernée 

Remarques
DIRIF EE
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16.Information  du  personnel  des  entreprises  extérieures  sur  les  
risques et les mesures de prévention 

Cette information est à la charge du chef de l’entreprise extérieure (art. R. 4512-15 et R. 4512-16 du code
du travail). 
Afin de formaliser la prise de connaissance du plan de prévention, nous proposons au responsable de
l’entreprise extérieure de faire signer à son personnel son exemplaire du plan de prévention à l’aide du
tableau joint.

Ont pris connaissance des mesures prévues au plan de prévention
Noms Visas
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17.Signatures du plan de prévention  

• Ce plan de prévention comporte  pages annexes comprises  

• Copie remise en main propre au représentant de l'entreprise Extérieure         

• Date d'envoi du courrier à l'inspection du travail précisant la date de début de l'opération

Pour le DiRIF  : Date et visa du
Responsable de l'AGER ou son

représentant

Date et visa du Responsable de
l'Entreprise Extérieure ou son représentant

Date et visa du responsable chargé du
suivi des travaux pour la DiRIF

Date et visa du responsable chargé du
suivi des travaux pour l'Entreprise

Extérieure
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ANNEXES
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Annexe n°1

  Conduite à tenir en cas d'accident  

1. Protéger la victime

2. Appeler les secours

3. Donner l’alerte
    Numéros d'appels en cas d'accident   

Numéro de l'unité:   POMPIERS : 18    SAMU : 15         

 Coordonnées Hôpital : 

 Centre antipoison : 

 Secouriste sur chantier : 

               Consignes pour l'alerte             

En cas d'alerte vous devez préciser :

1. Lieu de l’accident :
• Donner l’adresse du chantier et le n° de téléphone d’appel
• Sur le réseau préciser l'axe le PR et le sens de circulation
• Préciser l’endroit de l’accident sur le chantier
• Fixer le point de rencontre avec les secours

2. Nature de l’accident :
• Heurt avec un usager, chute de hauteur, électrisation, coupure
• etc...

3. Nombre de victimes :
• Préciser le nombre de personnes blessées

4. État apparent des victimes :
• préciser si la ou les victimes ont perdu connaissance
• Les lésions apparentes (plaies, contusions, ...)

5. Risques particuliers :
• Environnement (état du trafic, présence de ligne électrique,...)
• risque d’éboulement, d’incendie, etc.

       
               Communiquez votre nom, fonction et n° de téléphone et NE PAS

RACCROCHER AVANT QUE L’ON VOUS LE DEMANDE
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